
   ST/SG/AC.10/1/Rev.12/Corr.4 
   FRANÇAIS SEULEMENT 

  (Ce rectificatif ne s'applique qu'à la version française).  

RECTIFICATIF 
 

Ref. Sales No : F.01.VIII.4 
(ST/SG/AC.10/1/Rev.12) 

 
Mai 2003 

New York et Genève 
RECOMMANDATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 
DES MARCHANDISES DANGEREUSES 
Règlement type 
(Douzième édition révisée) 
 

Rectificatif 4 
 
NOTA: Les rectificatifs aux Recommandations relatives au transport des marchandises dangereuses, 
Règlement type, sont disponibles sur le site web de la Commission économique des Nations Unies pour 
l'Europe à l'adresse suivante: http://www.unece.org/trans/danger/publi/unrec/mr_pubdet.html 
 
 
PARTIE 2 
 
Page 143 
2.7.9.1 a) Remplacer "5.4.1.4 a)" par "5.4.1.4.1 a)". 
 
PARTIE 3 
 
Page 155 
3.1.2.8.1.3 Dans les exemples, remplacer "No ONU" par "UN" (deux fois). 
 
Page 158 
3.2.1 Colonne 8 Remplacer "N/R" par "N/A" dans le sixième paragraphe. 
 
Liste des marchandises dangereuses 
 
Page 186 
No ONU 1305 Supprimer "STABILISÉ" dans la colonne (2). 
 
Page 188 
No ONU 1350  Ajouter "P002" dans la colonne (8).  
 
Page 276 
No ONU 3280 Pour la rubrique liquide, groupe d'emballage I, supprimer "B1" dans la colonne (9).  
 
Page 284 
Nos ONU 3364 à 3370 Ajouter "28" dans la colonne (6). 
 
 
Page 292  
DS 227 Remplacer "Lorsqu'elle" par "Lorsque cette matière". 
 
Page 298  
DS 291 Remplacer "Lorsqu'elles" par "Lorsqu'ils" dans la dernière phrase. 
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Page 303 
3.4.9 Supprimer "de la désignation officielle de transport et".  
 
PARTIE 4 
 
Pages 316 et 317 
4.1.4.1 P002 Dans les notas 4 et 5 de l'instruction d'emballage P002, remplacer "4.1.4.3" 

par "4.1.3.4".  

Pages 342 et 348 
4.1.4.1 P200 Sous "Prescriptions applicables aux rubriques NSA et aux mélanges", insérer le texte 

suivant au début du troisième paragraphe sous "z", avant "Les matières toxiques": "Sauf 
spécifications contraires figurant dans les tableaux de la présente instruction 
d'emballage,". 

 
 Dans le tableau 2, pour le No ONU 1067 ajouter un "X" dans la colonne "Fûts à 

pression". 
 
Page 361 
4.1.4.1 P406 Dans la disposition spéciale PP26, remplacer "et 3344," par ", 3344 et 3376,". 
 
Page 365 
4.1.4.1 P501 Sous "Emballage combinés", paragraphe 1), supprimer "3N2,".  
 
PARTIE 6 
 
Page 480 
6.1.5.3.1 Dans le dernier rang du tableau, sous "Nombre d'échantillons par épreuve", remplacer 

"Trois" par "Deux". 
 
PARTIE 7 
 
Page 643 
7.2.1.1  Supprimer "[réservé]". 
 
INDEX ALPHABÉTIQUE 
 
Page 743  
Pour la rubrique correspondant au No. ONU 1305, "VINILTRICHLOROSILANE STABILISÉ", 
supprimer "STABILISÉ". 
 
 
TABLEAU DE CORRESPONDENCE  
 
Page 748 
Pour 549, remplacer "5.4.1.5.1" par "5.4.1.5.7.1". 
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